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ARTICLE 7

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression, le groupe parlementaire de la France insoumise s'oppose à cet 
article qui prévoit le transfert, à titre expérimental, des routes et autoroutes non concédées aux 
régions volontaires.

Nous nous opposons à cet article, pour les mêmes raisons que nous avons évoqué lors de 
l'amendement de suppression à l'article 6.

La maitrise des infrastrutures de transport national par l’Etat étant la garantie de leur gestion pour 
l’intérêt général, nous nous opposerons évidemment à tout nouveau transfert. Et nous demandons 
également la nationalisation des autoroutes qui ont été concédées.

C’est par ailleurs un enjeu majeur dans le cadre de la bifurcation écologique : des investissements 
massifs doivent être faits dans le domaine des transports et des infrastructures, par exemple pour 
développer massivement le fret ferroviaire.


